
FOYER RURAL ESTAING 
 

MARCHE MEDIEVAL 
Estaing les 8 et 9  septembre 2018  

REGLEMENT 
 
Le Foyer Rural d'Estaing organise sur 2 jours  une manifestation intitulée " Les Médiévales ". 
Lors de cette manifestation est mis en place un marché de plein vent dit "marché médiéval". 

 

Présentation 
 
Le Marché médiéval d’Estaing (Aveyron) aura lieu les 8 et 9 Septembre 2018. 
 Il sera ouvert : - le Samedi 8 Septembre 2018 de 10h00 à 20h00. 

- le Dimanche 9 Septembre 2018 de 10h00 à 19h00. 
 
Il s’agit avant tout, d’un marché médiéval ouvert aux artisans, artisans d’art, éleveurs ou 
producteurs, inscrits au registre du commerce, des métiers ou des artistes libres et titulaires 
des documents autorisant la pratique des expositions ventes . Les exposants s'engagent à 
présenter uniquement des marchandises de leur production. 
La manifestation est rigoureusement interdite à tout marchand ambulant. 
 

 

Inscriptions 
 

La clôture des candidatures est arrêtée au 15 Juillet . 
Les candidats devront faire parvenir aux organisateurs la demande participation 
accompagnée 

 d’une photocopie du document certifiant l’inscription au registre concerné. 
 de photographies permettant d’apprécier le stand médiéval, les articles exposés et 

l’exposant en costume. 
 
Le marché médiéval d’Estaing, ayant lieu dans le centre du village, les places sont limitées.  
La participation aux marchés médiévaux précédents n’entraîne pas de privilèges ou de priorité 
pour l’attribution d’un emplacement déterminé. 

 
Les organisateurs se réservent le droit d’accepter ou de refuser une candidature en 
raison des places disponibles, de l’intérêt des productions proposées à la vente (les 
articles en plastique ou assimilé par exemple, ne seront pas acceptés), de la qualité de la 
présentation du stand. 

 
De même, l’organisation se réserve le droit d’exclure un exposant, sans remboursement 
du chèque de caution, ni des frais de place (sans prévaloir également des dommages et 



intérêts ultérieurs), dans le cas ou les renseignements fournis ne correspondraient pas à 
la présentation du stand lors de cette festivité. 

 
Une réponse à la candidature sera donnée dans les plus brefs délais soit par téléphone 
soit par e-mail après réception  du dossier complet (candidature, inscription au registre 
et photos) . 
Dans le cas ou celle-ci serait retenue l'exposant s'engage à faire parvenir à l'organisateur un 
chèque de caution d'une valeur de 150€ dans un délai maximum de 15 jours. Ce chèque sera 
restitué lors du règlement du droit de place, le jour de la manifestation. 
 

Tarif 
 
Le prix pour un stand de base de 3 mètres est fixé à 50 Euros plus 10 Euros par mètre 
linéaire supplémentaire.  
Les chèques devront être libellés au nom de : Foyer Rural – Les Médiévales 
En cas de désistement non justifié, l’organisation considère comme acquit le montant de 
la caution. 
 
 

Engagement des exposants 
 
Les exposants s’engagent à: 

 
 Etre présents durant toute la durée de la manifestation sur leur stand à caractère 

médiéval tel que défini dans la demande de participation. 
 Ne pas exposer et vendre des marchandises qui ne seraient pas de leur production. 
 Présenter les produits de façon esthétique et attractive. 
 Ne pas dégarnir leur stand avant la fin de la manifestation. 
 Etre vêtus d’un costume d’inspiration médiévale tel que défini dans la demande de 

participation. 
 

Identité et Assurance 
 
Les exposants devront être en mesure de communiquer leur identité et/ou de commerce ainsi 
que leur attestation d’assurance à tout agent chargé d’en assurer la vérification.(Garde- 
champêtre – Gendarmerie ) 
Les exposants doivent contacter une assurance qui couvre leur responsabilité civile pour les 
dommages corporels et matériels causés à quiconque : par lui-même, par les personnes qui le 
remplacent ou l’assistent, par son personnel ou par le matériel, véhicules ou marchandises 
dont il est propriétaire ou dont il a la garde. 
Le marché médiéval ayant lieu sur la voie publique, il ne sera organisé aucun gardiennage. 

L’Organisation des Médiévales d’Estaing décline toute responsabilité en cas de vols, de 
détériorations ou de pertes ainsi qu’en cas d’intempéries ou de catastrophe qui en suivraient. 
Elle ne sera pas tenue responsable de la qualité des produits exposés et vendus 
 

 

Emplacement - Implantation 
 
Les emplacements sont définis par l’organisation en fonction des produits présentés ainsi que 
de la taille du stand (largeur et profondeur). 



Il est interdit de sous-louer, de partager ou d’échanger avec un autre exposant qui n’a pas été 
autorisé par les organisateurs. 
La mise est place s’effectue 2 heures avant l’ouverture du marché soit de 8 h à 10 h. Pour des 
raisons de sécurité, (voie publique fermée à partir de 08h00, il ne sera pas autorisé d’installer 
les stands avant l’horaire prévu. Risques d’exclusion encourus) 

 
 

Energie 
 
L’Organisation ne fournit aucune énergie (Electricité par exemple) 

 

Sécurité – Propreté - Hygiène 
 
Toutes les installations mises en place et utilisées par les exposants devront être conformes 
aux normes de sécurité en vigueur. 
Les exposants devront avoir terminé le déchargement et le rechargement des marchandises et 
matériels, en dehors des heures d’ouverture et de fermeture du marché, fixées précédemment. 
L’accès des véhicules sur le site est interdit pendant le déroulement du marché. 
Les exposants veilleront à laisser leur emplacement propre. Ils devront entreposer dans des 
récipients personnels, tous les déchets, détritus, papiers, etc.….provenant de leur activité qui 
ne devront en aucun cas être abandonnés sur le marché. 

 

Police du marché 
 
La police générale du marché est du ressort de l’autorité municipale ainsi qu’il en résulte du 
code général des collectivités territoriales et de la Gendarmerie qui pourront faire appel pour 
faire valoir et respecter les dispositions du présent règlement, s’il en était besoin. 

 
L’organisateur : La Section  « Médiévales » du Foyer Rural d’Estaing, est seule juge en cas de 
litiges. 
Il se réserve le droit de refuser une inscription incomplète ou tout commerçant ne vendant pas 
des produits correspondants à la demande de candidature et à «  l’esprit médiéval » de la fête. 
En cas de désistement non justifié, l’organisation considère comme acquit le montant de 
la caution. 

 
 
 

En signant leur demande de participation , les exposants s'engagent à respecter le 
présent règlement 

 
 

 
 

 
Renseignements marché médéval: 
medievales.estaing@gmail.com 

 
Barnier Claude 
Tel. 0565447569 (uniquement entre 20h00 et 21h00) 
 
Toute correspondance est à transmette à : 
FOYER RURAL - Les Médiévales – 14 rue François d'Estaing – 12190 ESTAING 
 


